
Fass 90

Fass 57

Autorisé à participer: Pist 75

Citoyens suisse dès 18 ans Pist 49

Citoyens suisse avant 18 ans avec autorisation sauf ceux des cours JT Para

Etrangers domiciliés en Suisse uniquement avec autorisation de l'autorité militaire Autres

Etrangers non domiciliés en Suisse uniquement avec autorisation de l'autorité militaire

N° AVS N° FST

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse 

NPA et Lieu

N° Téléphone

Fass 90

Fass 57

Autorisé à participer: Pist 75

Citoyens suisse dès 18 ans Pist 49

Citoyens suisse avant 18 ans avec autorisation sauf ceux des cours JT Para

Etrangers domiciliés en Suisse uniquement avec autorisation de l'autorité militaire Autres

Etrangers non domiciliés en Suisse uniquement avec autorisation de l'autorité militaire

N° AVS N° FST

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse 

NPA et Lieu

N° Téléphone

Information importante Réservé à la société

1 seul tir en Campagne est autorisé par année civile

1x à 300m et/ou 1x à 25m ou 50m

si connu si connu

Information importante Réservé à la société

1 seul tir en Campagne est autorisé par année civile

1x à 300m et/ou 1x à 25m ou 50m

si connu si connu


